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DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 
 
 

Séance du 23 janvier 2023 
 
 

Sous la présidence de Madame Rachel BURGY Présidente du SERM 
 

Point n° 7 : Décompte du temps de travail 
 
Le Comité Syndical 

 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 
et notamment son article 7-1 ; 

VU le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 susvisée ; 

VU la circulaire ministérielle NOR RDFF1710891C du 31 mars 2017 relative à l’application des règles en matière 
de temps de travail dans les trois versants de la fonction publique ; 

Considérant que les collectivités territoriales et les établissements publics disposent d'un délai d'un an à 
compter du renouvellement de leurs assemblées délibérantes pour définir les règles relatives au temps de 
travail de leurs agents ; 

Considérant que ces règles devront entrer en application au plus tard le 1er mars 2023 suivant leur définition ; 

Considérant qu’il convient d’établir le décompte du temps de travail des agents publics sur la base d'une durée 
annuelle de travail effectif de 1 607 heures ; 

DECIDE 
 
- DE FIXER à compter du 01 mars 2023, le décompte du temps de travail des agents publics est réalisé sur la 
base d'une durée annuelle de travail effectif de 1 607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires 
susceptibles d'être effectuées. 

365 jours annuels  228 jours annuels travaillés 

- 104 jours de week-end (52s x 2j)  x 7 heures de travail journalières (35h/5j) 

- 8 jours fériés légaux  
= 1 596 heures annuelles travaillées  
arrondies à 1 600 heures 

- 25 jours de congés annuels  + 7 heures (journée de solidarité) 

= 228 jours annuels travaillés  = 1 607 heures annuelles travaillées 

  

- DE FIXER à compter du 01 mars 2023, les modalités d’organisation du temps de travail annuel au sein des 
différents services qui seront sont établies pour tenir compte de ces dispositions. 

- DE CHARGER La Présidente de faire appliquer ces modalités. 
La Présidente du SERM 

 
 
 
 

         Rachel BURGY  

Vote(s) pour : 10 
Vote(s) contre : 0 
Abstention(s) : 0 


